
Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Tel que prévu à l’article 144.7 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, je dois déposer, lors de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du mois de juin, un 
rapport qui présente, aux citoyennes et aux citoyens de l’arrondissement, les faits saillants des résultats du précédent exercice financier, soit ceux pour l’exercice s’étant terminé  
le 31 décembre 2021, de même que les faits saillants des rapports du Vérificateur général et du vérificateur externe de la Ville de Montréal relatifs à l’arrondissement.

Les résultats financiers  
au 31 décembre 2021

L’exercice financier, qui s’est terminé le  
31  décembre 2021, s’est soldé avec un  
surplus de gestion de 3 591 900 $ pour 
l’arrondissement de Saint-Léonard.

Ce montant est constitué d’un surplus  
de 2 409 400 $ provenant des opérations 
courantes, combinant les revenus et les  
dépenses, et d’un ajustement de 1 182 500 $, 
provenant du Service des finances de la Ville 
de Montréal et visant des corrections parti-
culières.
Pour le budget de fonctionnement, les éco-
nomies au niveau des dépenses s’élèvent 
à 2 886 300 $. Par contre, sur le plan des 
revenus, nous avons enregistré un manque  
à gagner de 476 900 $ essentiellement 
occasionné par les effets de la pandémie 
de la COVID-19. En effet, face à l’annula-
tion et à une participation plus restreinte à 
plusieurs activités récréatives et culturelles 
en présentiel, les revenus prévus pour ces 
activités ont chuté de 526 200 $.

Des économies de 698 000 $ ont été occa-
sionnées par la COVID et ses effets sur 
nos services et nos activités, notamment 
avec la réduction de nos activités récréa-
tives, sportives et culturelles pour respec-
ter les mesures sanitaires exceptionnelles 
qui avaient été décrétées, la fermeture de  
certaines installations, dont l’aréna Martin-
Brodeur converti en clinique de vaccination 
par la Santé publique du Québec, et la déci-
sion de ne pas monter le dôme Hébert pour 
l’hiver 2020-2021.

Un écart important est aussi imputable à 
l’état du marché en période de pandémie 
avec les difficultés d’approvisionnement de 
nombreux produits et le manque de main-
d’œuvre auprès de certains fournisseurs et 
le rejet de certaines soumissions à cause de 
la surchauffe des prix. Ces carences du mar-
ché à pouvoir nous fournir à temps les biens 
et les services requis pour nos opérations 
et nos projets ont généré des économies  
de 672 000 $.

Donc, à eux seuls, ces deux premiers élé-
ments expliquent près de 50 % du surplus 
généré.

Les autres facteurs qui ont créé ce surplus 
sont dus à des délais opérationnels pour la 
réalisation de certains projets (+ 404 000 $), 
à des économies réelles de plus de 600 000 $ 
dans certaines activités, notamment en ma-
tière de déneigement (+ 265 000 $) et à des 

éléments relevant de notre réserve pour im-
prévus et à d’autres dossiers divers  
(+ 513 000 $).

Au surplus d’opérations provenant de nos  
revenus et de nos dépenses, des ajuste-
ments particuliers ont aussi été faits par le 
Service des finances de la Ville de Montréal. 
Ces ajustements pour l’année 2021 se 
chiffrent à 1 182 500 $. 

Un de ces principaux ajustements, d’un mon-
tant de 727 400 $, provient de la mutualisa-
tion des revenus de permis de construction 
et de modification. Chaque année, les arron-
dissements récupèrent 75 % de leurs reve-
nus locaux excédentaires et se partagent 
mutuellement 25 % des surplus de revenus 
de l’ensemble des arrondissements. 

Aussi, une excellente année sur le plan de 
la santé et de la sécurité au travail – nous 
avons eu peu d’accidents de travail – nous 
a permis de récupérer en 2021 une somme  
de 703 900 $ par rapport au budget projeté  
et aux provisions constituées. 

Par contre, quelques éléments sont venus 
affecter notre surplus de gestion à la baisse. 
Ces éléments, qui totalisent un montant de 
248 800 $, sont attribuables à des ajuste-
ments pour les revenus de taxation locale, 
des ajustements techniques en regard  
des régimes de retraite, de même que des 
remboursements ou des débours pour des  
dépenses de nature corporative.

Résultats du programme 
triennal d’immobilisations  
– exercice 2021

Au cours de l’exercice 2021, l’arrondis-
sement de Saint-Léonard a effectué des 
investissements locaux de 5 667 400 $. 
Un ajustement comptable, d’une somme 
de 2 491 400 $, est toutefois venu gon-
fler ce montant afin de refléter la valeur 
des infrastructures qu’un promoteur a dû 
céder à la Ville pour son développement 
immobilier. C’est d’ailleurs pourquoi les 
investissements de l’arrondissement aux 
états financiers de 2021 représentent une 
somme de 8 158 800 $. 
Le montant d’emprunt net à financer pour 
ces investissements s’est élevé à 
5 326 400 $. L’écart entre le montant des 
investissements et le montant à financer 
par emprunt s’explique par l’obtention 
d’une subvention d’un montant de 
308  700  $, ainsi que par l’utilisation du 
fonds de parcs d’un montant de 32 300 $ 
en lien avec des projets pour notre pro-

gramme de réfection et d’amélioration des 
aires de jeux.
Voici, par ordre d’importance, les dépenses 
d’investissement encourues au cours de 
l’exercice 2021 pour la réalisation des pro-
jets suivants :

•  3 347 300 $ pour la réfection des infras-
tructures routières locales (rues, trottoirs 
et éclairage de rues) ;

•  1 887 400 $ pour le réaménagement  
des aires de jeux et le remplacement  
des équipements de parcs, dont :

•  463 100 $ pour le remplace-
ment de la surface de gazon 
synthétique au stade Hébert ;

•  387 200 $ pour l’aménagement 
d’un terrain de stationnement 
écoresponsable sur la rue  
Arthur-Péloquin pour les usa-
gers des jardins communau-
taires et du parc à chiens ; 

•  379 200 $ pour l’installation 
de nouveaux systèmes de 
drainage de terrains sportifs 
aux parcs Ferland, Giuseppe-
Garibaldi et Hébert ;

•  213 900 $ pour la conversion 
du terrain de tennis en terrain 
de pickleball au parc Giuseppe-
Garibaldi ;

•  98 100 $ pour l’installation 
d’une nouvelle glissoire pour la 
piscine au parc Ladauversière.

•  283 400 $ pour la réalisation de travaux 
de réaménagement dans des bâtiments 
administratifs ou de loisirs, soit 198 800 $ 
pour la climatisation de salles, l’aménage-
ment de vestiaires et la mise aux normes 
de coupe-feux à la mairie d’arrondisse-
ment et 86 400 $ pour l’exécution de tra-
vaux préparatoires dans divers bâtiments.

•  149 300 $ pour de l’acquisition de divers 
équipements, dont 97 300 $ pour des appa-
reils servant au contrôle et à l’apaisement 
de la circulation. 

Rapports du Vérificateur 
général et du vérificateur 
externe

Le Vérificateur général et le Vérificateur ex-
terne ont conclu, dans un rapport d’audit, que 
les états financiers consolidés de la Ville de 
Montréal, qui comprennent les résultats des 

arrondissements, dont ceux de Saint-Léonard, 
donnent une image fidèle de la situation  
financière au 31 décembre 2021, sans au-
cune réserve. 

Également, en regard du rapport du Vérifi-
cateur général pour l’année 2021, l’arron-
dissement de Saint-Léonard s’engage à se 
conformer, s’il y a lieu, aux recommandations 
concernant les arrondissements.

En conclusion

Les résultats financiers de l’année 2021 en 
sont encore une belle preuve. Les finances 
de l’arrondissement de Saint-Léonard sont et 
demeurent administrées avec beaucoup de 
prudence, de responsabilité et de rigueur.

Tout comme en 2020 qui a été une année par-
ticulière, voire même exceptionnelle, à bien 
des égards avec l’avènement de la COVID-19, 
nous avons dû traverser l’année 2021 en com-
posant une fois de plus avec les effets, les 
conséquences et les aléas de la pandémie et 
dont les répercussions, comme nous venons 
de le voir, se sont traduites de différentes 
façons dans notre budget de fonctionnement.

Le surplus que l’arrondissement a généré 
au terme de l’exercice financier 2021 peut 
paraître important, mais ce résultat, dans le 
contexte d’une autre année pandémique, doit 
être relativisé et considéré comme un élément 
conjoncturel.

Mes collègues du conseil d’arrondissement, 
tant ceux qui étaient en place avant les élec-
tions municipales de novembre 2021 que 
ceux qui sont actuellement en poste depuis 
ces élections, et moi-même avons toujours 
géré, avec la Direction de l’arrondissement, 
nos finances publiques de façon serrée. 

Nous sommes contraints d’administrer l’arron-
dissement avec l’enveloppe budgétaire que la 
ville centre nous alloue chaque année. Depuis 
déjà plusieurs années, nous faisons des 
miracles et nous arrivons toujours, mais bien 
difficilement, à boucler notre budget annuel, 
en préservant autant que possible la qualité 
de nos services de proximité et en cherchant 
à améliorer constamment la qualité de vie de 
nos citoyennes et de nos citoyens de tous les 
âges. Mais notre marge de manœuvre sur le 
plan budgétaire est non seulement de plus en 
plus limitée, mais presque inexistante si nous 
tenons à respecter la capacité de payer des 
Léonardoises et des Léonardois.

Déjà pour l’année en cours, nous devons, 
comme toutes les autres organisations 
publiques et toutes les familles de l’arrondis-
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sement, composer avec des hausses 
de coûts importantes au niveau de 
l’essence et des matériaux. Nous devons 
renouveler ou octroyer également des 
contrats à des coûts beaucoup plus éle-
vés que par les dernières années. C’est le 
cas, entre autres, avec les contrats pour 
le gardiennage, le traçage de marques 
sur la chaussée, la tonte de gazon, le 
contrôle animalier et la gestion et l’entre-
tien de diverses installations sportives et 
récréatives.

Et vous êtes à même de le constater, 
l’inflation ne cesse de grimper. Elle a été 
de 5 % en janvier, de 5,4 % en février, de 
6,5 % en mars et de 6,7 % en avril, pour 
une moyenne de 5,9 % depuis le début  
de l’année 2022. Alors, la direction de 
l’arrondissement et l’ensemble de nos 
gestionnaires doivent gérer le budget et 
leur budget avec encore plus de pru-
dence, de responsabilité et de rigueur.

La préparation du budget 2023 sera, 
certes, tout un défi pour l’administra-
tion de l’arrondissement. Pour contrer 
l’inflation, présenter un budget équilibré, 
maintenir les niveaux de service actuels 
et répondre à des besoins émergents, 
notamment en matière de sécurité  
publique, de propreté, de développement 
social et du vivre-ensemble, nous récla-
mons donc de l’administration centrale 
un rehaussement important de notre 
enveloppe budgétaire. 

Permettez-moi une parenthèse ici : les 
données sociodémographiques à venir 
du recensement national de 2021 nous 
montreront assurément que l’arrondis-
sement aura à composer et à répondre 
à des besoins grandissants ou nouveaux 
pour les familles, notamment pour celles 
à revenu plus modeste. C’est une réalité 
à laquelle nous ne pourrons pas échap-
per. Fin de la parenthèse.

En fait, pour bien faire les choses, 
Saint-Léonard, comme plusieurs autres 
arrondissements, compte sur un réin-
vestissement majeur dans les budgets 
de fonctionnement des arrondissements 
en établissant un ratio juste et équitable 
avec ceux des services centraux. Depuis 
déjà plusieurs années, l’écart entre la 
hausse des budgets de fonctionnement 
des arrondissements et la hausse des 
budgets de fonctionnement des services 
centraux ne cesse de s’accroître. C’est 
devenu nettement et totalement dis-
proportionné. Un réajustement notable 
s’impose donc.

Idem pour les budgets d’investissement. 
Les montants que l’arrondissement 
reçoit dans le cadre du Plan décennal 
d’immobilisations sont encore là carré-
ment insuffisants. Bien que nous ne met-
tions jamais la sécurité de nos employés 
et de la population en danger, nous 
avons beaucoup de difficulté à entretenir 
convenablement nos bâtiments et nos 
infrastructures routières locales.

Pour nos rues et nos trottoirs, nous ne 
pouvons pas réaliser autant de travaux 

de réfection routière que nous le fai-
sions depuis que la ville centre a cessé 
en 2020 de nous verser un financement 
additionnel et annuel dans le cadre du 
Programme complémentaire de planage 
et de revêtement.

Nous sommes aussi dans l’attente – et 
dans certains cas depuis longtemps – 
d’autres investissements importants 
de la ville centre pour procéder à la 
rénovation en profondeur de notre cour 
de voirie aux Travaux publics dont l’état 
de vétusté est critique, pour assurer la 
réalisation du projet RAC – Rénovation, 
Agrandissement et Construction à notre 
bibliothèque – l’une des plus fréquentées 
du réseau montréalais –, et pour mettre 
en œuvre les solutions proposées afin 
de régler une fois pour toutes les enjeux 
d’inondations lors de fortes pluies dans 
le secteur nord-est de l’arrondissement. 

Nous demandons et attendons égale-
ment de la ville centre un financement 
pour relancer les études en vue du réa-
ménagement de la rue Jean-Talon Est ; 
ce projet ayant été mis sur pause depuis 
l’annonce par les gouvernements du 
Québec et du Canada du prolongement 
de la ligne bleue du métro dans l’axe de 
cette artère commerciale. 

Nous sommes d’avis que des aména-
gements permanents ou temporaires 
peuvent être planifiés et effectués dans 
les tronçons de la rue Jean-Talon qui ne 
seront pas touchés par les travaux de 
construction de la ligne bleue. Les mar-
chands et les professionnels de notre 
principale artère commerciale ont fait 
preuve de beaucoup de patience jusqu’à 
maintenant et ils ont réellement besoin 
que des choses se fassent dans les meil-
leurs délais pour rendre cette rue plus at-
trayante, plus conviviale, plus verte, plus 
sécuritaire et plus prospère.

En somme, mes collègues du conseil, 
Arij El Korbi, Suzanne De Larochellière, 
Angela Gentile, Dominic Perri, et moi-
même sommes résolument déterminés, 
avec la Direction de l’arrondissement 
et l’ensemble de nos gestionnaires et 
de nos employés, à poursuivre notre 
mission première qui est de donner des 
services de proximité performants, inno-
vants et responsables pour toutes nos 
concitoyennes et tous nos concitoyens. 

Nous en profitons d’ailleurs pour remer-
cier notre directeur d’arrondissement, 
Steve Beaudoin, pour son soutien indé-
fectible et son excellent travail, ainsi que 
sa solide équipe de direction, tous nos 
autres gestionnaires et tous nos em-
ployés cols blancs, cols bleus et profes-
sionnels de la mise en commun de tous 
leurs efforts pour bien servir, jour après 
jour, notre Saint-Léonard.

Je vous remercie.


